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        AIDES FINANCIERES  

ET 
GARANTIES BANCAIRES 

    

 LES AIDES FINANCIERES  
 L’Avance Remboursable Régionale « Création » : Prêt à 0% d’un montant de 20 000 €, 

plafonné au montant de l’apport personnel. 

 Le Prêt d’Honneur  de Haute-Saône Initiative : Prêt personnel à 0% destiné à 
renforcer les fonds propres de la société créée, d’un montant maximum de 16.000 €, 
plafonné au montant de l’apport personnel. Pour certains projets de reprise, ce prêt 
peut être augmenté jusqu’à 30.000 €. 

 Le dispositif national NACRE à destination des jeunes créateurs, des bénéficiaires de 
minima sociaux, des demandeurs d’emploi indemnisés : Prêt personnel à 0% d’un 
montant de 10 000 €. 

 La Prêt à la Création d’Entreprise d’OSEO : Prêt bancaire sans garantie ni caution 
personnelle, d’un montant de 2 000 € à 7 000 €. 

 L’Aide à la Créativité de L’AGEFIPH, pour les Créateurs repreneurs, Demandeurs 
d’emploi reconnus travailleurs handicapés. 

LES GARANTIES BANCAIRES 

Des organismes se proposent de garantir en partie votre prêt bancaire. Leur intervention a 
pour effet de faciliter  l’engagement de la banque et de limiter vos cautions personnelles. 

Ces organismes sont : OSEO, FGIF, Franche comté Active, Siagi, Socama 

 

Action 70 vous informe sur les conditions d’intervention et peut dans certains cas vous aider 
dans la démarche. 


